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Note du 12/07/2024 

 

Premier foyer de peste des petits ruminants 

en Grèce 

 

Résumé :  un premier foyer de peste des petits ruminants (PPR) a été détecté en Grèce continentale. Le virus n’avait 
pas été détecté en Europe (hors Turquie) depuis 2018 en Bulgarie. 
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En Grèce continentale, un premier foyer de peste des petits ruminants (PPR) a été détecté le 08/07/2024 et 
confirmé le 11/07/2024 dans un élevage mixte d’ovins et caprins. Sur un effectif sensible de 264 animaux, 50 cas 
ont été détectés et sont morts, soit un taux de morbidité de 18,9% et un taux de létalité de 100%. Le diagnostic a été 
confirmé par PCR en temps réel (source : Commission européenne ADIS le 12/07/2024). 

L’élevage est situé à Kalambaka en Thessalie, à environ 100 km de la frontière avec l’Albanie et 130 km de la 
Macédoine. 

 

Figure : Foyer de peste des petits ruminants en Grèce détecté le 08/07/2024 (source : WAHIS-OMSA notification 
immédiate le 11/07/2024). 

 
Le virus n’avait pas été détecté en Europe depuis 2018. Neuf foyers avaient été détectés en Bulgarie en juin et juillet 
2018 dans des élevages mixtes d’ovins et caprins. Sept de ces foyers avaient été détectés dans les périmètres de 
surveillance en zone réglementée (source : Commission européenne ADIS le 12/07/2024). 

La PPR est enzootique en Turquie, avec six foyers détectés en 2024, 41 en 2023, 53 en 2021 et 103 en 2019 (source : 
Commission européenne ADIS le 12/07/2024). Une partie du cheptel est vacciné. Une étude estime une 
séroprévalence de 13 % chez les ovins-caprins non vaccinés dans certaines régions du pays (Şevik 2023). La région 

mailto:plateforme-esa@anses.fr
https://wahis.woah.org/#/in-event/5759/dashboard
https://wahis.woah.org/#/in-event/5759/dashboard


 PPR en Grèce 

 

   
 2/2   

 

 

de Thrace en Turquie, à la frontière avec la Grèce, est considérée « indemne de PPR » par la Turquie, avec arrêt des 
vaccinations et échanges très strictement règlementés avec le reste du pays (Legnardi et al. 2022). 
 

La PPR est une maladie à plan d'urgence classée ADE par la Loi santé animale européenne. 
 

 

En savoir plus 

• OMSA – Peste des petits ruminants (lien) 

• FAO – Programme d’éradication mondiale de la PPR (lien) 
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